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29m<! année Août 1937 N° 8

A propos du rapport des experts sur la Caisse

nationale suisse d'assurance contre les accidents.
Par E. Joho.

C'est une habitude démocratique que de contrôler sévèrement
et de passer au crible et à la critique toute entreprise, toute
institution régie soit par l'Etat soit par la commune; le citoyen y
exerce une surveillance très stricte et leur voue une attention plus
grande qu'aux institutions et entreprises du secteur privé. Même
si les entreprises privées révèlent certaines tares aussi flagrantes
que celles des entreprises d'Etat et même si leur rôle dans l'économie

nationale est aussi considérable que celui des institutions
publiques, on leur donne carte blanche ou du moins on ne s'émeut
guère de leurs erreurs et de leurs fautes. On s'en tient à la conception

qui veut que la concurrence dans l'économie privée élimine
sans autre tous les éléments incapables et les préjudices qu'ils
peuvent causer; mais on oublie que dans les conditions
économiques actuelles on ne saurait plus parler de libre concurrence ou
de libre jeu des forces, particulièrement, en matière d'assurance.

En considération de la grande importance sociale et économique

des assurances, il serait intéressant de procéder une fois à

une enquête au sein des sociétés d'assurances privées. Nous sommes
persuadés, il est vrai, que les résultats d'une telle enquête révéleraient

que la plupart de ces entreprises, si elles ne sont pas mieux
gérées que la C. N. A., sont cependant exploitées et organisées tout
aussi rationnellement; mais nous constaterions aussi qu'elles ont à

combattre les mêmes faiblesses en ce qui concerne les montants
des dommages, et les assurés et médecins des caisses privées comme
les assurés de la G. N. A. témoignent du même entrain et du même
excès de zèle lorsqu'il s'agit d'indemniser les accidentés.

Les critiques adressées à la C. N. A.

Dès sa fondation, la C. IN. A. fut l'objet de critiques toujours
plus âpres et qui, pour la plupart, sont envenimées par la
méconnaissance du sujet. La C. N. A. est une institution faisant l'objet
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